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Articles R. 861-11 à 15. 
 
 
 
 

CODE DE LA SECURITE SOCIALE 
(Partie Réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat) 

Section 2 : Dispositions particulières applicables aux travailleurs non salariés 

Article R861-11 
(Décret nº 99-1004 du 1 décembre 1999 art. 1 I II art. 2 Journal Officiel du 2 décembre 1999 en 

vigueur le 1er janvier 2000) 
(Décret nº 99-1028 du 9 décembre 1999 art. 1 Journal Officiel du 10 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2005) 

 
Sont admises d'office à l'examen des droits à l'attribution de la protection complémentaire en 
matière de santé les demandes présentées par les personnes relevant de l'impôt sur le revenu dans la 
catégorie des bénéfices agricoles qui, au cours des périodes de référence prévue à l'article 1003-12 
du code rural, ont été soumises au régime prévu aux articles 64 et 76 du code général des impôts et 
qui mettent en valeur une exploitation pour laquelle le dernier bénéfice agricole forfaitaire connu 
n'excède pas 1 030 fois le montant du salaire minimum interprofessionnel de croissance en vigueur 
au cours de l'année de la demande. 
Sont également admises d'office, sous réserve des dispositions de l'article R. 861-2, les demandes 
présentées à titre personnel, par les aides familiaux, au sens du 2º du I de l'article 1106-1 du code 
rural, s'ils participent à la mise en valeur d'une exploitation pour laquelle les conditions de revenu 
professionnel mentionnées au premier alinéa du présent article sont remplies. 
 

Article R861-12 
(Décret nº 99-1004 du 1 décembre 1999 art. 1 I II art. 2 Journal Officiel du 2 décembre 1999 en 

vigueur le 1er janvier 2000) 
(Décret nº 99-1028 du 9 décembre 1999 art. 1 Journal Officiel du 10 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2005) 

 



Sont admises d'office à l'examen des droits à l'attribution de la protection complémentaire en 
matière de santé les demandes présentées par les personnes relevant de l'impôt sur le revenu dans la 
catégorie des bénéfices industriels et commerciaux ou des bénéfices non commerciaux si, au cours 
de la période de référence qui résulte de l'application des articles R. 861-14 et R. 861-15, leur 
dernier chiffre d'affaires hors taxes annuel connu n'excède pas, selon la nature de l'activité exercée, 
le montant correspondant aux limites fiscales du régime des micro-entreprises. 
 

Article R861-13 
(Décret nº 99-1004 du 1 décembre 1999 art. 1 I II art. 2 Journal Officiel du 2 décembre 1999 en 

vigueur le 1er janvier 2000) 
(Décret nº 99-1028 du 9 décembre 1999 art. 1 Journal Officiel du 10 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2005) 

 
Lorsque les demandes présentées par les personnes visées aux articles R. 861-11 et R. 861-12 n'ont 
pas été admises d'office à l'examen, les intéressés peuvent produire des éléments de nature à établir 
que les ressources de leur foyer n'excèdent pas le plafond prévu à l'article L. 861-1. Le préfet, pour 
tenir compte de ces éléments, fait alors procéder à l'examen de leurs droits à la protection 
complémentaire en matière de santé. 
 

Article R861-14 
(Décret nº 99-1004 du 1 décembre 1999 art. 1 I II art. 2 Journal Officiel du 2 décembre 1999 en 

vigueur le 1er janvier 2000) 
(Décret nº 99-1028 du 9 décembre 1999 art. 1 Journal Officiel du 10 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

 
Le calcul des ressources des personnes non salariées des professions agricoles prises en compte 
pour leur admission au bénéfice de la protection complémentaire en matière de santé prend en 
considération leurs revenus professionnels déterminés selon les dispositions de l'article 1003-12 du 
code rural. 
Dans les départements d'outre-mer, le revenu professionnel est constitué par le bénéfice imposable 
tel qu'il ressort des derniers avis d'imposition. Toutefois, en l'absence d'imposition du demandeur de 
la protection complémentaire, le préfet peut, à la demande de l'intéressé et pour tenir compte de 
situations exceptionnelles, évaluer les revenus de celui-ci au vu des éléments d'appréciation qui lui 
sont fournis. 
 

Article R861-15 
(Décret nº 99-1004 du 1 décembre 1999 art. 1 I II art. 2 Journal Officiel du 2 décembre 1999 en 

vigueur le 1er janvier 2000) 
(Décret nº 99-1028 du 9 décembre 1999 art. 1 Journal Officiel du 10 décembre 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
(Décret nº 2001-568 du 29 juin 2001 art. 1 Journal Officiel du 1er juillet 2001) 

(Décret nº 2004-1450 du 23 décembre 2004 art. 1 I, II Journal Officiel du 30 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2005) 

 
Le calcul des ressources des personnes non salariées des professions non agricoles prises en compte 
pour leur admission au bénéfice de la protection complémentaire en matière de santé prend en 
considération leurs revenus professionnels déterminés selon les dispositions de l'article L. 131-6. 



Si la demande de protection complémentaire est présentée au cours de la première année d'activité 
professionnelle non salariée non agricole, les revenus sont calculés sur la base de ceux de l'année 
civile précédant la création de l'entreprise. 
Si la demande est présentée au cours des six premiers mois de la deuxième année d'activité, les 
revenus sont calculés sur la base d'une déclaration sur l'honneur, accompagnée des justificatifs 
nécessaires attestant que les revenus perçus au cours de la première année d'activité sont inférieurs 
au plafond prévu à l'article L. 861-1 ou, le cas échéant, que la fraction des revenus du foyer 
correspondant à ceux perçus au cours de la première année au titre de l'activité non salariée non 
agricole ne porte pas le total des ressources du foyer au-dessus du plafond prévu à l'article L. 861-1. 
Si la demande est présentée au cours des six derniers mois de la deuxième année d'activité, les 
revenus sont calculés sur la base de ceux de la première année d'activité. 
Lorsque les revenus professionnels ne sont pas connus, ils sont évalués selon un forfait 
correspondant à une fraction du plafond annuel de la sécurité sociale déterminé par arrêté des 
ministres chargés du commerce et de l'artisanat, du budget et de la sécurité sociale. 
Si l'intéressé a disposé de revenus professionnels inférieurs à ceux qui résultent de l'évaluation 
forfaitaire, il peut, en produisant les éléments d'appréciation nécessaires, demander au préfet de 
fixer le montant de ses revenus qui sera retenu. 


